
L'EX-DÉPUTÉ suppléant deBakoumba, Jean-FrançoisYanda est actuellementplacé sous mandat dedépôt à titre conservatoire,dans ce qu'il est convenud'appeler l'affaire du jeunehomme aux asticots. Ils'agit de Gédéon IndongaMabouagna, Gabonais de21 ans qui pourrait, sauf sil'enquête prouve lecontraire, être victime desa propre sorcellerie. D'au-tant que ses déclarations etle témoignage de sa familleiraient dans ce sens.D'après une source autori-sée, Gédéon Indonga Ma-bouagna, un jeune hommedéscolarisé, a été placé engarde à vue au commissa-riat de police de Moandapour vol d'une somme de35 000 francs. Au cours desa détention, les policiersremarquent que desodeurs irrespirables éma-nent de son corps, et qu'il al'air mal en point. A l'hôpital où le jeunehomme est conduit par lesagents, le médecin diagnos-tique la présence d'asticotssur ses parties intimes. Deretour au commissariat, lespoliciers veulent en savoirun peu plus, et Indonga Ma-bouagna donne une pre-

mière version selon la-quelle il serait victimed'homosexualité de la partd'une personnalité de sondépartement, à savoir l'an-cien député suppléant de laLékoko, Jean-FrançoisYanda, qui est d'ailleurs unde ses proches parents. Il cite également un ressor-tissant français,  Narcisse-François, qui travaillerait àComilog-Moanda, actuelle-ment recherché par les OPJ.Avant d'ajouter qu'il seraitleur partenaire depuis, tan-tôt 2009, tantôt depuis unan. Selon la première ver-sion, il est victime d'actesde sodomie, appuyés parune dose de mysticisme quiaurait dégradé sa santé etcausé la décomposition in-terne de son corps, par desasticots.Pendant son audition, enprésence du procureur dela République près le tribu-nal de première instancede Franceville, le mercredi22 février 2017, il donneune autre version des faits,blanchissant, cette fois-cil'ex-parlementaire sup-pléant et accusant unique-ment le ressortissantfrançais, comme seul res-ponsable de son état, qui atoute son origine sur leplan mystique. Toujours au cours de cetteaudition, il vomit unebague chevalière, qui a été

gardée sous scellé par lajustice. Il déclarera: « C'est
François le Blanc qui m'a in-
tronisé dans une loge qu'on
appelle "la Panthère noire",
pour que je devienne riche,
et j'étais également devenu
son partenaire sexuel. J'ai
enterré une bouteille conte-
nant 3 bagues, les photos de
mes petits frères, un mor-
ceau de tissu... On m'a de-
mandé de tuer mon père et
j'ai refusé. On m'a égale-
ment demandé de rendre
mon petit-frère maboule et
j'ai encore refusé... C'est de-
puis là que les asticots ont
commencé à sortir de mon
pénis, puis de l'anus, et on
m'a ordonné d'accuser un
homme politique de ma fa-
mille. » 
FAITS INEXPLICABLES•Après l'audition, Indonga

Mabouagna est pris descrises de folie au parquet.Ramené au commissariat,une boule de feu, sortie denulle part, se met à brûlerle matelas sur lequel il estcouché. Il est sauvé du feugrâce à la vigilance de sescodétenus. En tout et pour tout, Gé-déon Indonga Mabouagnaaura fait vivre aux policiersdes scènes incroyables.D'abord, des asticots sor-tant de ses parties intimes,et la boule de feu apparuedans le commissariat. Etpour couronner le tout, unebague vomie. Ceci, aprèsavoir avoué qu'il faisaitpartie d'une secte, et qu'ils'est rebellé par la suitecontre celle-ci...Crise de folie, boule de feu,vomissement de bague: des

faits tellement inexplica-bles que le jeune homme aété confié à un homme deDieu, où il est actuellementsuivi.De l'accusation portéecontre Jean-FrançoisYanda, qui est son procheparent, pour pratique desodomie, aux aveux dujeune homme impliquantun ressortissant français,Narcisse-François, avec quiil aurait entretenu des rap-ports homosexuels à domi-nante mystique, et quil'aurait initié à la loge: uneseule vérité est attenduepour faire la lumière surcette affaire qui défraie lachronique dans le Haut-Ogooué et circule abon-damment dans les réseauxsociaux, depuis plus d'unesemaine,L'un des accusés, Jean-François Yanda, a été pré-senté devant le parquet,vendredi 24 février 2017,au cours d'une audiencerestreinte chez le juged'instruction. A la fin de

l'audition, un mandat dedépôt à la prison centralede Franceville lui a été dé-cerné. « Il n'est pas pour l'instant
auteur des faits. Il s'agit
d'une détention préventive.
Pendant ce temps, le juge
d'instruction continue d'ins-
truire le dossier, jusqu'à ce
que l'on sache ce qui s'est
réellement passé, qui est le
véritable auteur des faits.
Les faits existent oui ou
non? C'est à ce stade que
nous sommes », a déclaré leprocureur Gilbert Mbaran-golo. Pendant ce temps, le res-sortissant français est acti-vement recherché. Au demeurant, les multi-ples versions du jeunehomme, et sa mauvaiseconduite au sein de sa fa-mille, ont fini par semer ledoute dans les esprits, sursa position de victime.D'ailleurs, pour le vol quil'a conduit en cellule, uneinformation judiciaire a étéouverte à son encontre.

Gédéon Indonga Mabouagna victime de mysticisme ?
Moanda/Affaire du jeune homme aux asticots
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L'instruction suit son cours au tribunal de Franceville.
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L'ARTICLE paru dans notre livraison d'hier, concernantl'affaire opposant le couple Valls au Gabonais Franck Bi-kouma, comportait une petite incongruité. En effet, nousavons écrit : "(...) Tout en accusant la femme de l'ex-numéro
un du gouvernement français, d'avoir perçu de l'argent de
la part du président de la RDC". Il fallait plutôt lire "(...) de
la part du président du Congo-Brazaville", qui est nom-mément cité dans l'article du journal en ligne MondA-frique. Toutes nos excuses aux intéressés et à nos lecteurs. 

Erratum 

Dans le collimateur de la
justice pour une affaire de
malversation financière,
Alain Ndjoubi Ossamy a été
écroué, hier à la Prison
centrale. Alors que son col-
laborateur, Jean-Bernard
Ngalibika (chef du service
Valeur) a bénéficié d'une li-
berté provisoire.

"L'OPERATION Mamba"continue de faire des vic-times. Après l'incarcéra-tion à la prison centrale deLibreville pour détourne-ment de deniers publics decertains hauts cadres del’administration publiqueet des personnalités répu-tées proches du pouvoir,c'est au tour du directeurgénéral des Douanes etDroits indirects, AlainNdjoubi Ossamy, d'êtredans le collimateur de lajustice. Il a d'ailleurs étéécroué, hier, à la prisoncentrale de Libreville pourdétournement de denierspublics, faux en écriture.Son collaborateur, Jean-Bernard Ngalibika, chef duservice Valeurs, a été misen liberté provisoire, maisreste inculpé pour compli-cité de détournement, cor-ruption passive.

Il ressort effectivementque dans le cadre d'unemission de contrôle et deredressement des entre-prises, la société EGCA-SA-TRAM a fait l'objet d'uncontentieux pour caused'entrée frauduleuse d'en-gins et d'équipements deconstruction sans s'acquit-ter des taxes douanières enfaisant de fausses déclara-tions. Un dossier decontentieux a été ouvertcontre EGCA dirigé àl'époque par Mohamed AïtBen Ali. L'intéressé est déjàincarcéré à la prison cen-trale de Libreville pour uneautre affaire relative à laréalisation du programmedes lotissements sociauxSNI "Mangoumba", où l'onsoupçonne un détourne-ment de près de 8 milliardsde francs Cfa au profit desa société GAZUP SA etquelques proches. Lecontentieux dans lequel se-rait impliqué le DG desDouanes et Droits indirectsa révélé un redressementde 1,6 milliard de francs àtitre principal et 800 mil-lions de francs Cfa au titred'amende, soit 2, 4 mil-liards de francs Cfa à ver-ser au Trésor public.Sauf que, selon les investi-gations et les dires de BenAli, un système de corrup-tion bien huilé au sein desDouanes gabonaises qui

consiste à accepter desdessous de table et baisserle niveau des amendes aété mis à jour. Puisque BenAli a reconnu avoir remis,le 12 août 2016 à 17heures, au parking de l'hô-tel Mont de Cristal dansune voiture, 100 millionsde francs CFA au coloneldes Douanes Jean-Bernard

Ngalibika, pour le comptedu directeur général,Ndjoubi Ossamy. Cettetransaction aurait été ef-fectuée sans aucune quit-tance, donc sans aucunetrace. Pis, l'argent reçun'aurait pas été reversé auTrésor public.A ce qu'il semble, aprèsplusieurs heures d'audi-

tion, le juge d'instructionqui, estimant que les faitsqui leur sont reprochés ontun caractère pénal qui mé-rite qu'ils aillent en prison,a décerné à l'encontre dudirecteur général desDouanes un mandat dedépôt.  Tandis que Ben Ali,déjà en détention, est in-culpé pour corruption ac-

tive dans cette affaire.Comme un signe qui netrompe pas, la tutelle, évo-quant «une indisponibi-lité» de l'actuel patron desDouanes et Droits indi-rects, avait déjà pris les de-vants en nommant, le 27février 2017, un directeurgénéral par intérim, Jean-Emmanuel Ntoutoume -jusque-là directeur généraladjoint - en lieu et place deNdjoubi Ossamy.Décidée par le président dela République Ali BongoOndimba au terme de sonpremier mandat, l’"Opéra-tion Mamba", actuellementen branle, vise à luttercontre la corruption enpoursuivant les auteurs dedétournement de l’argentpublic, ainsi que "tous ceuxqui posent des actes degestion et dont le train devie présente manifeste-ment des indices de préva-rication". Au niveau desDouanes gabonaises, cetteopération porte sur plu-sieurs autres scandales al-lant de l'exploitationillégale de bois rares,ventes de véhicules auxexénorations abusives dedroits de douanes aux opé-rateurs économiques, quimaintiennent ainsi la viechère et l'étranglement descouches les plus défavori-sées.

Le patron des Douanes et Droits indirects en prison
" Opération Mamba "

JNE
Libreville/Gabon

Le directeur général des Douanes et Droits indirects, Alain Ndjoubi Ossamy.
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